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EDITORIAL 

JEAN TREMBLAY 
Prèident du 

conseil d'administration 
de l'AQÎA 

CONCURRENCE DELOYALE DE LA GRC 

Dans son édition du 23 mai 2003, Le Journal de Montréal annonçait en manchette 
« Des appareils de la GRC à la disposition d'Airmédic » le tout afin de palier à la 
pénurie d'aéronefs commerciaux disponibles aux fins d'évacuations sanitaires. 

Plusieurs de nos membres furent consternés de voir ainsi apparaître une source de 
concurrence déloyale et une chimère leurrant les Québécois. 

Bien sûr, de part et d'autre on affirme que la GRC ne sera appelée en renfort que 
dans le cas où tous les transporteurs aériens commerciaux auront confirmé leur 
indisponibilité. Cependant, cette promesse ne rassure aucunement les membres 
de l'AQTA. Ils craignent que l'appât d'un service gratuit abrège systématiquement 
l'évaluation de la disponibilité des ressources provenant du secteur privé. 

Par ailleurs, quiconque voulant assurer un service d'évacuation sanitaire devrait garder en 
tout temps des aéronefs de réserve. Toutefois, Airmédic sollicite les transporteurs aériens 
qu'au moment de recevoir une demande de transport. C'est ainsi, qu'elle fait parfois face 
à une pénurie d'aéronefs commerciaux. La nouvelle du 23 mai porte à croire que cette 
carence sera maintenant comblée par les aéronefs de la GRC. Or, en présumant que les 
aéronefs de la Gendarmerie sont déjà utilisés à bon escient on doit conclure qu'ils ne 
seront pas plus disponibles à brûle-pourpoint que ceux du secteur privé. 

Bien qu'il soit sans grande valeur pratique, l'esprit charitable de la GRC renforce, 
néanmoins, le mythe voulant que le public québécois ait accès à un service d'évacuation 
médicale adéquat. En réalité, le Québec fait figure de parent pauvre dans ce domaine. La 
plupart des provinces canadiennes ont plusieurs aéronefs dédiés, en tout temps, au 
transport sanitaire. L'Ontario par exemple, a une bonne vingtaine d'aéronefs en attente 
24 h sur 24. Au Québec, on n'en a qu'un. 

Les experts en évacuation sanitaire sont d'accord sur la nécessité de transporter rapidement 
les blessés pour éviter la morbidité. En effet, pour maximiser ses chances de survie et 
l'espérance qu'il puisse s'en sortir plus ou moins indemne, un citoyen polytraumatisé doit 
arriver dans un centre de traumatologie moins d'une heure après un accident. 

Évidemment en cas d'urgence ni la GRC, ni les Forces armées, ni la Sûreté du Québec, ni 
le Service aérien gouvernemental, ni les exploitants d'aéronefs privés, pas plus que ceux 
du secteur commercial, ne refuseront de porter secours à un citoyen, s'ils le peuvent. 
Mais de là à faire une campagne publicitaire qui a pour effet de berner le public, la GRC 
dépasse les bornes. 

C'est pourquoi l'AQTA a sommé le Solliciteur général du Canada d'ordonner à la GRC 
de se retirer immédiatement du système formel de transport sanitaire au Québec. 
Entre-temps, nous continuerons à faire pression sur le gouvernement provincial afin qu'il 
assume ses responsabilités en instaurant un système d'évacuation sanitaire à la hauteur 
des attentes de tous les Québécois, 
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ACTUALITE 
NAV CANADA, UN 

MANQUE À GAGNER DE 
450 MILLIONS 

Ce n'est plus un secret de 
polichinelle, l'aviation connaît des 
difficultés sans précédent à l'échelle 

mondiale et NAV CANADA n'échappe pas 
à ce phénomène. Les déboires d'Air 
Canada, les attaques terroristes, la guerre 
en Irak et dernièrement le SRAS ont amené 
des incidences profondes sur la Société 
qui enregistre un manque à gagner 
d'environ 450 millions de dollars 
pour l'exercice financier 2001-2002 à 
2004-2005, dont une perte de 19 millions 
pour la dernière année. 

Le défi pour la Société est de maintenir la 
même qualité de services en améliorant la 
sécurité tout en augmentant ses revenus 
de sources non aéronautiques. Malgré les 
efforts déployés pour réduire ou reporter 
ses coûts, l'utilisation complète du compte 
de stabilisation des tarifs, l'élimination de 
la réduction temporaire des redevances 
entrée en vigueur le 1" janvier 2002, et 
une augmentation de 3% en vigueur 
depuis janvier 2003, NAV CANADA 
cumule un déficit de 157 millions pour 
l'exercice en cours. 

La Société précise que les redevances n'ont 
pas été augmentées à un niveau permet-
tant d'atteindre le seuil de rentabilité et 
qu'en maintenant le cap actuel, pendant 
l'année financière 2003-2004, d'autres 
pertes majeures viendraient s'ajouter. 

Depuis que NAV CANADA a fait l'acquisi-
tion des services de navigation aérienne en 
1996, elle a réussi à diminuer ses coûts de 
400 millions. Mais des événements, 
comme le 11 septembre qui ont amené 
une diminution importante du trafic 
aérien, la force à prendre action 
rapidement afin de stopper ce que l'on 
peut appeler une dégringolade qui 
pourrait engendrer des conséquences plus 
désastreuses si aucune intervention n'est 
faite. 

NAV CANADA propose donc une nouvelle 
augmentation des redevances effective à 
compter du l w août 2003. La Société est 

d'avis qu'elle a pris jusqu'à maintenant 
toutes les mesures raisonnables afin 
de minimiser les augmentations de 
redevances. La nouvelle proposition 
prévoit donc une hausse moyenne de 
6,9% répartie comme suit: 8,3% pour 
les services terminaux; 5,2% pour les 

services en route ; 18,3 % pour les services 
sur l'Atlantique Nord. 

Une période de consultation est présente-
ment en cours et NAV CANADA doit 
recevoir toute suggestion ou observation 
au plus tard le 14 juillet. r 

S ê tes à l a 

ous pouvez coiTi] 
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NOMINATION 
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Lors d'une réunion tenue ie 9 juillet 2003, 
les membres du conseil d'administration 
de l'AQTA ont adopté une résolution à 
l'effet que M. John McKenna occupera la 
fonction de vice-président exécutif de 
l'AQTA à compter du 2 septembre 2003. 

Le comité de sélection des candidats n'a 
pas eu la tâche facile. L'Association offre 
donc un remerciement spécial à M. jean 
Tremblay, président du conseil d'adminis-
tration de l'AQTA; M. jean-Pierre Biais, 
directeur ex officio de l'AQTA et M. Denis 
R. Boucher, conseiller à la direction de 
l'AQTA. 

Originaire de Sherbrooke, M. McKenna est 
établi à St-Ceorge-de-Beauce depuis 1998. 
Il a obtenu un Baccalauréat général de 
l'Université McCill en 1978, une Maîtrise 
en économie internationale de l'Université 
Carieton en 1980, une Maîtrise en admi-
nistration des affaires de l'Université de 
Sherbrooke en 1982 et, une Maîtrise en 
administration publique de l'Université de 
Harvard en 1989. 

Il a obtenu sa licence de pilote privé en 
1990 et cumulé environ 450 heures de vol. 
M. McKenna a œuvré dans le milieu des 
affaires, de la politique, de la diplomatie, 
de la consultation stratégique et interna-
tionale et à titre de professeur à la faculté 
d'administration de l'Université Bishop. 

Au cours de ses vingt ans de carrière, il a 
développé une expertise en management 
stratégique et organisationnel. Nul doute 
que ce passionné d'aviation représentera 
et défendra assidûment notre industrie. 

NOUVEAU MEMBRE ACTIF 

ACADÉMIE DE L'AVIATION 
DE MASCOUCHE 
3385A, chemin de l'Aéroport 
Mascouche (Québec) 17K 3C1 
Tél. : (450) 474-6764 
Téléc. : (450) 474-3774 
academie@aviationmascouche.qc.ca 
www.aviationmascouche.qc.ca 
M. Pascal Verrees, président 

L'Académie de l'aviation de Mascouche 
offre des services de formation en pilotage 
et de location d'avions. Située sur le site de 
l'Aéroport de Mascouche depuis six ans, 
l'entreprise exploite des Cessna 152 et 172 
en plus de posséder un simulateur ATC 610 
lequel est utilisé principalement pour la 
formation de vol aux instruments. 
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AEROASSUMŒ 
NOMINATION 

M. Jacques Prud'homme, président du 
conseil d'administration provisoire d'AERO 
ASSURANCE, et M. Brian Jenner, président 
et chef de la direction de l'AQTA, ont le 
plaisir d'annoncer la nomination de 
M. Denis R. Boucher à titre de conseiller 
spécial à la direction de l'AQTA. 

En poste depuis ie 8 avril 2003, 
M. Boucher travaillera pour mettre au 

point tous les aspects stratégiques et pra-
tiques reliés à la mise en œuvre des opéra-
tions d'AERO ASSURANCE. 

Monsieur Boucher est comptable agréé de 
formation et est titulaire d'une Maîtrise en 
administration des affaires. Il possède une 
expérience de plus de vingt ans dans des 

postes de direction auprès d'institutions 
financières et il affiche un parcours marqué 
de réalisations probantes en matière de 
planification, d'organisation et de direction 
d'activités d'assurance. Ses plus récentes 
fonctions ont été exercées à la direction 

générale du Groupe Promutuel. 

Des domaines d'expertise aussi importants 
vont lui permettre de bénéficier d'une 
maîtrise rapide de toutes les dimensions 
techniques, financières, réglementaires et 
stratégiques de notre dossier. 

DEVELOPPEMENT 

Un peu ralenti par la campagne électorale 
et la formation d'un nouveau gouverne-
ment, le dossier de la Mutuelle d'assurance 
a maintenant repris son envol. Cette 
période, forcément non productive du 
point de vue gouvernemental, a permis au 
nouveau conseiller spécial, M. Denis R. 
Boucher, de faire le tour du sujet, de 
peaufiner le travail déjà accompli et 
de proposer sa vision des choses aux 
membres du conseil d'administration de 
l'AQTA. 

M. Boucher se dit convaincu qu'un 
programme d'assurance aviation verra le 
jour d'ici la fin de l'année 2003. Quant à la 
forme exacte que prendra ce programme, 
le tout dépendra principalement de 
l'intérêt qu'aura le nouveau gouvernement 
à appuyer les entrepreneurs de l'industrie 
du transport aérien. 

La caution demeure toujours l'ultime point 
à régler avant de pouvoir déposer les 
lettres patentes d'AERO ASSURANCE. Le 
gouvernement établira le montant total de 
la caution en fonction des besoins des 
membres fondateurs au moment oi j 
l 'entente sera conclue. Après, nous 
serons dans l'impossibilité d'accepter de 
nouveaux assurés. 

Alors, si un transporteur aérien souhaite 
faire partie de ce groupe, il doit devenir 
membre de l'AQTA dès aujourd'hui 
sinon la porte du membership d'AERO 
ASSURANCE se fermera pour une période 
d'au moins deux ans. 

Après ce délai, la Mutuelle pourra accueillir 
de nouveaux membres seulement si le 
gouvernement est disposé à nous offrir une 
plus grosse caution et si les membres 
fondateurs veulent bien les admettre. 

Nul besoin de vous rappeler...notre 
actuaire a prédit que, bon an mal an, AERO 
ASSURANCE réalisera des économies allant 
jusqu'à 33 % sur les primes normales du 
marché. 

G R O U P E d ' A V I A T i O N 
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DROIT 
LES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS EN MILIEU SYNDIQUE ; QUI A COMPETENCE ? 

Par M'Lukasz Cranosik, 
Ogiivy Renault, (514) 847-4996 

L'entrée en vigueur de la Loi sur la 
protection des renseignements person-
nels et les documents électroniques, 

(la Loi) le Ie ' janvier 2001, a passablement 
modifié la gestion des renseignements per-
sonnels par les employeurs de juridiction 
fédérale. En effet, la Loi prévoit des balises 
au niveau de la cueillette, de l'utilisation 
ainsi que la communication des renseigne-
ments personnels concernant les 
employés. Un organisme en particulier, soit 
le Commissaire à la protection de la vie 
privée du Canada (le Commissaire), est 
chargé d'appliquer et d'interpréter la Loi. Il 
peut enquêter sur des plaintes touchant 
l'application de sa loi, mais ne peut rendre 
des décisions exécutoires. Cependant, il 
peut s'adresser à la Cour fédérale afin de 
faire respecter la Loi, tant suite à une 
plainte que de sa propre initiative. Face à la 
juridiction de cet organisme, se pose la 
question de la compétence exclusive d'un 
arbitre de grief lorsque les employés d'une 
entreprise de juridiction fédérale sont 
syndiqués. En effet, il est acquis que tout 
litige relevant explicitement ou implicite-
ment de la convention collective doit être 
soumis de façon exclusive à un arbitre de 
grief nommé en vertu de la convention 
collective applicable et du Code canadien 
du travail (le Code). 

Dans une décision récente et, à notre 
connaissance, la première sur ce sujet, la 
Cour fédérale du Canada a accepté cette 
argumentation et a rejeté la demande 
d'une employée d'Aéroports de Montréal 
basée sur le rapport du Commissaire à la 
protection de la vie privée du Canada, en 
concluant notamment que la question en 
litige relevait de la compétence exclusive 
de l'arbitre de grief. 

Le 23 janvier 2001, la demanderesse a fait 
parvenir a son employeur cinq demandes 
d'accès pour obtenir des renseignements 
contenus dans son dossier. Le 8 février 
2001, la directrice des ressources humaines 
a répondu en refusant de communiquer 
les renseignements demandés. Sa lettre 
indiquait également qu'elle faisait pan/enir 
une copie conforme de sa réponse aux 
représentantes syndicales, ainsi qu'au coor-
donnateur des relations de travail. Or, la 
demanderesse n'avait pas inclus, dans ses 

demandes d'accès, de copies conformes à 
ces personnes. Le 12 février 2001, la 
demanderesse a déposé une plainte à deux 
volets au Commissariat à la protection de 
la vie privée du Canada : une pour refus 
d'accès à l'information et l'autre pour 
divulgation d'information la concernant 
personnellement. Dans son rapport 
d'enquête daté du 5 novembre 2001, le 
Commissaire a décidé que le deuxième 
volet de la plainte était fondé. 

Sur la base du contexte factuel, du rapport 
du Commissaire et de l'article 14 de la Loi, 
la demanderesse a sollicité une ordon-
nance de cette Cour contre la partie 
défenderesse l'obligeant à revoir ses 
pratiques ainsi qu'une ordonnance visant 
la publication d'un avis énonçant les 
mesures prises ou envisagées pour corriger 
ses pratiques. L'employeur a soumis que la 
Cour fédérale n'avait pas compétence pour 
juger de ce litige qui relève de la compé-
tence exclusive de l'arbitre de griefs 
en vertu du Code et qu'elle n'a pas enfreint 
la Loi, vu le consentement de la 
demanderesse à la communication des 
renseignements en question au syndicat et 
vu les prescriptions du Code. 

La Cour fédérale a rejeté la requête de la 
demanderesse pour deux raisons, chacune 
étant en sol suffisante : ni le Commissaire, 
ni la Cour fédérale n'ont compétence pour 
juger de la plainte de la demanderesse et 
de toute façon, compte tenu de la preuve, 
la plainte était mal fondée. Concernant la 
question de la compétence, la Cour 
suprême du Canada, dans l'arrêt Weber c. 
Ontario Hydro, [1995] 2 R.C.S. 929, a 
souligné la compétence exclusive de 
l'arbitre de griefs. Le chevauchement de 
compétence a été rejeté au profit de la 
compétence exclusive. Afin de vérifier si le 
litige relève de la compétence exclusive 
d'un arbitre de griefs, il s'agit de 
déterminer si l'essence du litige découle de 
la convention collective explicitement ou 
implicitement. Il importe d'abord de 
définir l'essence du litige en considérant sa 
nature en fonction du contexte factuel. 
Par la suite, il faut observer le champ 
d'application de la convention collective, 
pour déterminer si elle prévoit des 
situations factuelles du même genre. Tous 
ces principes ont été depuis réitérés par la 
Cour suprême du Canada dans plusieurs 
arrêts. 

En l'espèce, l'essence du litige découle 
de l'interprétation, de l'application, de 
l'administration ou de l'inexécution de la 
convention collective qui prévoit à l'article 
11, à l'instar de l'article 57 du Code, la 
soumission de tout grief à un tribunal 
d'arbitrage. Ainsi, la nature du litige et le 
champ d'application de la convention 
collective pousse à conclure à la 
compétence exclusive ratione materiae de 
l'arbitre de griefs. De surcroît, la demande 
de la demanderesse selon la Cour fédérale 
est sans mérite. Premièrement, elle a 
consenti, du moins implicitement, à 
la communication de la lettre aux 
représentantes syndicales; elle a admis 
pendant l'interrogatoire sur son affidavit 
que le syndicat était au courant de ce litige. 
Or, il était raisonnable de s'attendre à ce 
que la correspondance soit également 
envoyée au syndicat. De plus, il est 
manifeste que la lettre du 8 février 2001 
ne contenait pas de renseignements 
personnels sensibles au sens de la Loi dont 
la communication nécessiterait un consen-
tement explicite de la demanderesse. 
Deuxièmement, l'employeur a l'obligation 
de communiquer sa réponse au syndicat, 
tant en vertu du Code que compte tenu du 
contexte hautement litigieux de la 
situation. En vertu de la convention 
collective et du Code, l'agent négociateur 
fonctionne comme l'interlocuteur exclusif 
concernant les conditions de travail de ses 
membres et une communication directe 
avec ses membres peut constituer une 
pratique déloyale au sens du paragraphe 
94(1) du Code. 

Il sera intéressant de suivre l'évolution du 
droit en cette matière afin de voir s'il existe 
des questions en matière de ta gestion des 
renseignements personnels impliquant des 
employés syndiqués qui échapperaient à la 
compétence exclusive de l'arbitre de grief 
et relèverait du Commissaire à la vie privée 
du Canada. En effet, il nous semble 
opportun que, en dépit du fait de la 
promulgation de nouvelles lois, seul 
l'arbitre de grief soit le forum devant lequel 
l'employeur et ses employés syndiqués 
débattent des litiges les impliquant. 
L'employée a décidé de porter cette 
décision en appel et nous vous tiendrons 
au courant des suites de ce dossier ainsi 
que de l'évolution du droit à ce sujet, 

CIRCUL'AIR JUILLET 2003 
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Aventure et passion, 
deux mots qui résument 

bien ce qui anime toute 
l'équipe d 'A i r Hél ibec de 
La Tuque. 

Fondée en 1993, l'entreprise 
qui se spécialise dans le 
transport par hydravion, a 
su se démarquer tant par 
son accueil que par la 
grande qualité de ses 
services. 

Située en bordure de la 
rivière St-Maurice, Air 
Hélibec offre à de 
nombreux touristes et 
amateurs de plein air, 
l'occasion de découvrir un 
territoire immense et des 
plans d'eau majestueux 
ornés de paysages à couper 
le souffle. 

Depuis son ouverture, il y a 
neuf ans, cette compagnie 
a diversifié ses activités 
offrant maintenant une 
gamme de services allant 
de l'évacuation médicale, 
en passant par le transport 
en pourvoirie sans oublier 
les vols de plaisance. À 
chaque année. Air Hélibec 
permet à des centaines 
de visiteurs européens et 
québécois de connaître une 
région ou l'accueil et 
l'hospitalité prennent toute 
la place. 

C I R C U L ' A I R 
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